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Vous avez lu votre JDE. Vous pouvez à présent réaliser les activités suivantes :  
 
 

1. Relisez l’article de la page 1. Vous pourrez alors souligner les solutions correctes.  
 

1. Bart De Wever est 
 

a. royaliste 
b. autonomiste 
c. unioniste 

 
2. Le PS est un parti 
 

a. francophone 
b. flamand 
c. bruxellois  

 
3. Pour modifier la Constitution, il faut une majorité des deux tiers au Parlement, c’est-à-dire 
 

a. 27 députés 
b. 75 députés 
c. 100 députés 

 
2. Calculs (p.2) 
 

a. Quel pourcentage d’élèves n’avaient pas d’école après la première phase des inscriptions en 
1e secondaire ? 

 
…..…………………………………………………………………………….. % 

 
b. A ce jour, quel pourcentage n’est-il  toujours pas inscrit ? 

 
…………………………………………………………………………………. %   

 
 

 3. Reliez ces termes à leur pays : 
 

1. Lance Stroll (p.5) 
2. La compagnie BP (p.5)  Grande Bretagne 
3. Céline Dion (p.5) 
4. Wimbledon (p.6)   Canada 
5. Lewis Hamilton (p.6) 
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 4. Le texte suivant a été découpé en 10 morceaux, que l’on a mélangés. Reconstituez ce puzzle.  
 
 

  
                                                                            Les vuvuzelas 
 

A- Ce sont les vuvuzelas, des trompettes 
B- conseillé de régler le son au minimum. 
C- de football. Aussitôt, un bruit de fond, 
D- soufflent sans discontinuer. Pour atténuer 
E- Vous allumez votre téléviseur pour  
F- agresse vos oreilles.  

G- les effets néfastes de cette agression sonore, il est donc  
H- un bourdonnement pire que celui d’un essaim de guêpes, 
I- assister à une rencontre de la Coupe du monde 
J- dans lesquelles les spectateurs sud-africains  

 
Le bon ordre : 
 

    1    2    3      4       5     6    7        8      9     10 
          

 
 
 
5. Arbitrez une rencontre de tennis 
 
En page 6, on explique comment on compte les points au tennis. Dans le cas d’un tournoi féminin en 
3 sets maximum, où le jeu décisif (tie break) est également d’application au 3e set éventuel, quel est 
le nombre de jeux maximum que ces dames pourraient devoir disputer ? 
 
……………………………………………………………………………… 
 
Et le nombre minimum ? 
 
………………………………………………………………………………. 
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